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vigueur à titre provisoire que conjointement avec
les accords qui tes motivent.

« Ils seront présentés à l'approbation du Par-
lement en même temps que les accords, immédia-
tement si le Parlement est réuni ou dès l'ouverture

de la prochaine session.
« A défaut d'approbation, ces tarifs et ces

accords cesseront leurs effets vingt-huit jours après
la décision du Parlement. »

Fort de cette autorisation, le Ministère du
Commerce négocie présentement avec l'Allemagne. En
même temps que les termes de l'accord qui résultera

de ces négociations, nous connaîtrons donc
les modifications que, par décret, le gouvernement

français aura apportées au tarif douanier.
Ces modifications ne seront pas seulement

applicables à l'Allemagne, mais à tous les pays fai¬

sant commerce àvec la France, si, comme tout
porte à le croire, l'Allemagne obtient le traitement
de la nation la plus favorisée.

Aucune prédiction n'est possible à l'heure qu'il
est. Il faut attendre la fin des négociations franco-
allemandes. Mais nous ne sommes pas sans inquiétude

quant aux conséquences, pour la Suisse, de
l'accord franco-allemand et des modifications que
cet accord apportera au tarif douanier français.

On prête à l'Allemagne l'intention bien arrêtée
d'obtenir le traitement de la nation la plus
favorisée, c'est-à-dire le tarif minimum. On ne voit
pas, d'autre part, que la France soit disposée à lui
accorder son tarif minimum sans l'avoir,
préalablement majoré.

Dans quelle situation cette majoration mettra-t-
elle nos exportations suisses en France? Nous le
saurons bientôt.

Les relations commerciales franco-suisses

Aperçu historique
La Banque Populaire Suisse a consacré son Bulletin n° 76 (Juillet 1927) à une étude

très solidement documentée du commerce franco-suisse envisagé des divers points de vue
de l'histoire, de la statistique et du régime douanier. Nous intéresserons certainement nos
lecteurs en reproduisant ici l'aperçu historique servant d'introduction à cette remarquable
étude qui, dans son ensemble, constitue un heureux parallèle à celle que nous avons nous-
mêmes consacrée au même sujet.

DURANT les siècles passés, la Suisse entretenait
avec la France' des relations commerciales
très actives. Les marchands st. gallois et

zurichois formaient à Lyon une véritable colonie ou
corporation. Us y possédaient des magasins d'où
ils expédiaient leurs tissus de tout genre dans les
différentes régions de la France et, par la voie
de Marseille, à destination des ports espagnols et
italiens. Ce commerce dura jusqu'au moment où
le gouvernement français restreignit les anciens
droits et privilèges des marchands suisses et inter-
disit légalement en 1781 le transit de marchandises

étrangères à travers la France pour défendre
même simplement quatre années plus tard, sur
l'intervention de la nouvelle Compagnie
française des Indes, l'importation de tous les articles
étrangers de mousseline, de coton et analogues.
Cette mesure eut pour effet de détourner le courant

des échanges de la voie de Marseille et de
le faire passer par Gênes. A l'époque de la
révolution française qui devait entraîner plus tard
la dissolution de l'ancienne Confédération, une
activité industrielle et commerciale très intense
régnait partout en Suisse. La période de troubles
qui surgit alors créa une insécurité fort préjudiciable

au commerce. L'acte de médiation ramena,

dans l'ordre de la politique, la tranquillité tant
désirée mais ne procura point, comme on l'attendait,

d'accord commercial avec la France; au
contraire, les droits de douane français furent également

majorés contre la Suisse. Plus tard, ces
droits furent sujets à un nouveau relèvement et
la France alla même jusqu'à défendre l'importation

d'articles en coton de toute provenance. Puis
vint le blocus continental pendant lequel Napoléon

obligea la Suisse à suivre l'exemple de la
France et à interdire l'accès de son territoire à
tous les produits anglais. Seuls les filés de coton
anglais indispensables à notre industrie cotonnière
purent encore être introduits en Suisse en acquittant

des taxes très élevées. La chute de Napoléon
amena la fin du blocus continental. En même
temps, les droits de douane fédéraux introduits
avec l'acte de médiation furent supprimés et
remplacés par des taxes excessivemnt réduites. La
longue période de paix qui suivit alors permit à
l'industrie et au commerce de reprendre un nouvel

essor, mais toutes les tentatives qui furent
faites pour obtenir des concessions douanières de
la part de la France échouèrent, parce que les
cantons agricoles, dont en premier lieu Berne, ne
purent se décider à demander, comme les autres
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cantons le proposaient, qu'en même temps que
la capitulation militaire, la France acceptât de
conclure un traité de commerce. Bien loin de
supprimer les interdictions d'importation et de
transit, la France étendit alors aux produits
agricoles la mesure d'exclusion qu'elle appliquait déjà
aux articles manufacturés. Il en résulta un conflit

douanier avec la France qui fit apparaître
l'impuissance pour la Suisse de réagir avec succès.
Les cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Soleure et
Argovie frappèrent les marchandises françaises de
droits de douane élevés et en interdirent même
partiellement l'importation. La Diète ne put
toutefois s'entendre sur la politique à suivre; treize
et demi cantons seulement s'unirent en concordat;
les autres protestèrent contre les mesures prises
en se basant sur la liberté du trafic à l'intérieur
garantie par le pacte fédéral de 1815. Le concordat

intercantonal fut supprimé et ainsi avorta la
tentative de soutenir une guerre douanière avec
la France, en raison des intérêts divergents des
cantons et du défaut d'union de la Diète.

De divers côtés, on, s'employa alors à uniformiser

le tarif douanier, mais c'est à la constitution

fédérale de 1848 que devait être réservé le
mérite d'introduire un système douanier fédéral
pareil à celui de l'Angleterre. Ce système était
basé sur les principes du libre-échange. Peu à

peu d'autres pays européens renoncèrent à leur
politique protectionniste et autonome et entrèrent
dans la voie de la négociation de traités de
commerce. En France, Napoléon III, modifiant
complètement la politique -en vigueur, décida
d'abandonner le protectionnisme et de libérer le
commerce des entraves qui l'opprimaient. Des
traités basés sur des concessions réciproques
furent conclus avec l'Angleterre, la Belgique et la
Suisse (1864), traités qui mirent en usage le
système de la nation la pius favorisée qui, comme on
le sait, consiste en ceci que l'Etat contractant
s'engage à faire profiter tous les pays mis au bénéfice

de cette clause des réductions quelconques
consenties à l'un d'entre eux.

Après la guerre franco-allemande de 1870-71
une réaction se produisit. L'Allemagne ayant fait
inscrire, dans le traité de paix de Francfort, la
clause de la nation la plus favorisée à titre
perpétuel, la France dénonça tous ses traités de
commerce antérieurs. Toutefois, la Suisse parvint à

faire proroger le traité conclu pour 12 ans en
1864 jusqu'à ce qu'en 1882 un nouveau traité de
dix .ans put être passé, traité qui, il est vrai,
prévoyait des majorations de droits sensibles sur les
broderies et ensuite duquel 170 positions du
nouveau projet de tarif suisse en préparation durent
être déclarées en vigueur. Cela n'alla pas sans
heurts mais l'Assemblée fédérale n'en approuva

pas moins la nouvelle convention. Le conflit qui
survint 10 ans plus tard fut d'autant plus violent.
La France avait introduit dans l'intervalle un double

tarif autonome avec des droits minima et
maxima très élevés. En outre, elle se montrait peu
disposée à la conclusion de traités de commerce.
Après de laborieux pourparlers on aboutit
néanmoins à un compromis qui fut accepié par la
Suisse. Mais la Chambre française lui refusa son
approbation. La guerre douanière étant inévitable
(1893), elle fut menée par la Suisse avec toute la
vigueur voulue. Les droits d'entrée co'ntre la
France furent très fortement majorés. La France
répondit en frappant encore plus lourdement les
produits suisses par l'application de son tarif
maximum. Les échanges entre les deux pays
diminuèrent uans une mesure considérable, tie sorte
que l'on ne tarda pas à se rendre compte que cette
guerre était inutilement meurtrière. Des velléités
de rapprochement se dessinèrent et l'on aboutit
à une entente en 1895. La France appliquait de
nouveau à la Suisse son tarif minimum en le
modérant quelque peu pour certaines positions; la
Suisse obtint les concessions qu'elle avait vainement

demandées à l'époque.

A

Au tournant du siècle, on se mit dans tous les
pays européens à l'élaboration de nouveaux tarifs.
Ea Suisse fit de même et adopta en 19U2 un
nouveau tarif générai qui comportait de sensibles
majorations. L'est sur la base de ce tarif que lurent
ouvertes avec différents pays des négociations qui,
avec la France, aOoutirent au traite de 19UÖ. Ce
traité était encore en vigueur iorsqu avec l'explosion

de la guerre mondiale toutes les conventions
douanières se trouvèrent rompues et remplacées
par un contrôle réciproque des importations,
contrôle qui lit place, après la cessation des hostilités,
au système des défenses ou restrictions d'importation

ainsi qu'à l'introduction de droits prohibitifs.
Ce n'est que depuis assez peu de temps que

l'on s'efforce de rétablir les conventions
douanières entre pays, de manière, si ce n'est à le
développer, du moins à procurer une certaine sécurité

an commerce international en fixant les droits
d'entrée pour une certaine période et en assurant
ainsi la stabilité des échanges entre pays.

A

La Suisse ne se trouve pas aujourd'hui dans
une situation précisément favorable pour négocier

de nouveaux traités de commerce, car son
nouveau tarif général créé dans ce but n'ést
encore qu'à l'état de projet et n'a pas reçu la sanction

des Chambres. Néanmoins, notre pays est
parvenu au cours des deux dernières années à
s'entendre sur l'établissement de nouveaux tarifs
douaniers avec l'Allemagne, l'Italie, l'Autriche,
l'Espagne, la Tchécoslovaquie, la Grèce et la
Turquie.
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